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COMMUNICATION 

PROCÉDURE ÉCRITE 

Correspondant: thomas.istasse@consilium.europa.eu 

coafr@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32 2 281 5271 

Objet: Partenariat pour une transition énergétique juste avec le Sénégal 

- Fin de la procédure écrite 
  

Les délégations sont informées que la procédure écrite lancée par la CM 5149/22 

du 28 octobre 2022 a été clôturée le 31 octobre 2022 à 16 heures et que toutes les délégations ont 

été d'accord pour autoriser la Commission à entamer des négociations en vue d'un partenariat pour 

une transition énergétique juste avec le Sénégal, comme indiqué dans le document ST 14114/22. 

 

Le secrétariat général du Conseil saisit cette occasion pour remercier les délégations de leur aimable 

coopération. 

 

 


